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Article  15 – Mutation en territoire métropolitain 
 
Lorsque l'employeur est amené à modifier les conditions du contrat de travail et à confier à un salarié 
une fonction nécessitant l'installation dans une région différente du territoire métropolitain, il est tenu 
de proposer au préalable à l'intéressé les conditions de cette mutation et de les lui confirmer par écrit. 
Le salarié dispose, à partir de la date de réception de cette notification, d'un délai de 1 mois pour faire 
connaître par écrit son acceptation ou son refus. 
Le refus du salarié n'entraîne pas rupture du contrat de travail de son fait. Si le contrat est résilié par 
l'employeur, cette résiliation ouvre droit au paiement du préavis tel que prévu par des conventions 
annexes par catégorie et aux indemnités prévues à l'article 20. 
Le changement de résidence, sauf accord entre les parties, ne peut être imposé avant un délai de 1 
mois à dater de l'acceptation. 
Pour permettre au salarié de se rendre compte des conditions de vie locale, eu égard, notamment, au 
logement et à la scolarité des enfants, il lui est attribué, avant l'acceptation de la mutation et sauf 
déplacement effectué antérieurement dans le cadre des dispositions de l'article 23, un congé réservant 
sur place 2 fois la période 10 heures à 17 heures, du lundi au vendredi. 
Après acceptation de la mutation, un autre congé réservant sur place 2 fois la période 10 heures à 17 
heures, du lundi au vendredi, est attribué au salarié pour effectuer le règlement des formalités 
administratives. 
Deux jours supplémentaires sont attribués au salarié pour procéder à son déménagement. 
Les frais de déménagement, préalablement justifiés et acceptés, ainsi que les frais de voyage de 
l'intéressé et de sa famille (conjoint et personnes à charge au sens fiscal), sont pris en charge par 
l'employeur. 
Les modalités de transport sont fixées par accord préalable entre les parties. En outre, une indemnité 
d'installation ou de réinstallation est allouée au salarié. 
Tout salarié qui, après un changement de résidence prescrit par l'employeur, serait licencié dans un 
délai de 5 années passées au lieu de sa nouvelle résidence a droit au remboursement de ses frais de 
retour à sa résidence au moment de sa mutation. Ce remboursement s'entend des frais de voyage du 
salarié et de sa famille (conjoint et personnes à charge au sens fiscal) ainsi que des frais de 
déménagement, préalablement justifiés et acceptés, jusqu'au lieu de sa première résidence ou au 
nouveau lieu de travail de l'intéressé dans la limite d'une distance équivalente. Toutefois, le 
remboursement de ces frais de retour n'est exigible que si le déménagement intervient dans les 3 mois 
suivant l'échéance du préavis. 
En cas de décès du salarié muté, les frais de retour du corps sont pris en charge par l'employeur sur 
justification de ces frais. Les frais de déménagement des membres de la famille (conjoint et personnes 
à charge au sens fiscal), préalablement justifiés et acceptés, sont pris en charge par l'employeur. 

 


